
 
 
 
 

Journées Nationales Commémoratives Légales 

 
 
Les journées nationales commémoratives sont organisées en souvenir d’un événement et en 
hommage à des victimes ou des acteurs de cet événement. Elles sont créées par une loi ou par un 
décret et sont organisées chaque année sur l’ensemble du territoire. 
 
 
 

� La Fête de la Victoire et de la Paix :  
créée par la loi du 25 octobre 1922 et commémorée le 11 novembre 
 

� La Journée Nationale du Souvenir des Victimes et des Héros de la Déportation : 
créée par la loi du 14 avril 1954, commémorée le dernier dimanche du mois d’avril 
 

� La Fête de la victoire de 1945 : 
créée par la loi du 2 octobre 1981 et commémorée le 8 mai 

 

� La Commémoration des persécutions racistes et antisémites et hommage rendu aux Justes de 
France :  
créée par la loi du 10 juillet 2000 et commémorée le 16 juillet si ce jour est un dimanche ou le 
dimanche suivant 

 

� La Journée nationale d’hommage aux Harkis et aux autres membres des formations 
supplétives :  
créée par le décret du 31 mars 2003 et commémorée le 25 septembre 

 

� La Journée nationale d’hommage aux morts pour la France pendant la guerre d’Algérie  et les 
combats du Maroc et de la Tunisie : 
créée par le décret du 26 septembre 2003 et célébrée le 5 décembre 

 

� La Journée nationale d’Hommage aux morts pour la France en Indochine 
créée par le décret du 26 mai 2005 et célébrée le 8 juin de chaque année 
 

� La Journée nationale de l’appel historique du général de Gaulle à refuser la défaite et à 
poursuivre le combat contre l’ennemi 
créée par le décret du 10 mars 2006 et célébrée le 18 juin de chaque année 

 
 

 
 


